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HAB-1

BEP

ZONES DESTINÉES À RESTER LIBRES 

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones soumises à un

plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" :
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Zones mixtes 

zone mixte villageoise

zone mixte rurale

MIX-v

MIX-r

ZONES SUPERPOSÉES

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" 

Zone de servitude "urbanisation" 

Secteurs et éléments protégés d'intérêt communal 

secteur protégé de type "environnement construit"

ZONES OU ESPACES DÉFINIS EN EXÉCUTION DE DISPOSITIONS LÉGALES  ET RÉGLEMENTAIRES 

SPÉCIFIQUES RELATIVES:

Plan d'aménagement particulier approuvé

Couloirs et espaces réservés 

C

couloir pour projets routiers ou ferroviaires

servitude "urbanisation" - coulée verte

Cv

Délimitation du degré d'utilisation du sol

construction protégée

petit patrimoine protégé

mur protégé

servitude "urbanisation" - biotope 

B

zone inondable

I

Source : Administration Gestion de l'Eau, crue extrême, 2013

à la protection et à la gestion de l'eau

(à titre indicatif et non exhaustif)

ELEMENTS COMPLEMENTAIRES

Biotopes -> art.14 et / ou  art.17 (loi modifiée du 19.01.2004)

Piste cyclable projetée

PC33 antenne de Erpeldange

PC34 axe central Nordstad

(Source : Komobile, août 2015)

Réseau cyclable national

(Plan directeur sectoriel "Logement", RGD février 2021)*

PDSL

* Un décalage peut survenir avec la situation en vigueur des plans directeurs sectoriels en raison des différentes bases de PCN utilisées:

PAG: PCN 2016; Plan directeur sectoriel: PCN 2019

(à titre indicatif et non exhaustif)

Zones soumises aux dispositions de l'art. 17 et / ou art. 20 (loi modifiée du 19.01.2004)

à l’aménagement du territoire

Zone prioritaire d'habitation
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